
> Collecte sélective : (sacs jaunes et bleus) cs4

Janvier : Jeudi 7 et 21 Juillet : Jeudi 7 et 21

Février : Jeudi 4 et 18 Août : Jeudi 4 et 18

Mars : Jeudi 3, 17 et 31 Septembre : Jeudi 1, 15 et 29

Avril : Jeudi 14 et 28 Octobre : Jeudi 13 et 27

Mai : Jeudi 12 et 26 Novembre : Jeudi 10 et 24

Juin : Jeudi 9 et 23 Décembre : Jeudi 8 et 22

> Collecte des Ordures Ménagères : t7

Chaque jeudi

> Collecte des verres : t7-4

Chaque quatrième jeudi

> Collecte des encombrants ménagers : em3

Mercredi 23 mars , 27 juillet et 26 octobre

0

du 1er novembre au 31 mars

lundi  13h30-17h, mardi,mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 10h-12h  13h30-17h

du 1er avril au 31 octobre

lundi  13h30-18h30, mardi,mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 10h-12h  13h30-18h30

La déchèterie est réservée aux personnes de la Communauté de Communes munies d'un badge. 

Pour le demander, connectez-vous sur le site www.barsuraube.org ou adressez-vous à votre mairie. 

Le badge et l'accès à la déchèterie sont gratuits pour les particuliers dans la limite de 24 passages annuels.

> Pour tous renseignements complémentaires, n'hésitez pas à nous contacter.

Planning des collectes 2016
Horaires susceptibles d'être modifiés dans l'année. Une nouvelle information serait alors diffusée.

 Horaires déchèterie de Bar-sur-Aube (RD 396 route de Bayel)

Communauté de Communes de la Région de Bar sur Aube

4 Boulevard du 14 juillet  10200 Bar-sur-Aube
http://barsuraube.org

Services techniques : Téléphone: 03 25 27 12 43 - Télécopie : 03 25 27 75 30

Commune de Colombé le Sec

RAPPEL : Les poubelles ou sacs doivent être déposés pour 5 heures du matin en 

bordure de voie publique accessible aux véhicules de collectes.

Sauf les jeudis 5 mai et 14 mai reportées aux lundis 9 mai et 15 juillet


